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Le projet dit J21 témoigne une fois de plus de la récurrence avec 
laquelle il est tenté de délester le JAF de certaines de ses activités 
au nom d’un prétendu recentrage du juge sur ses fonctions 
prioritaires. Reste qu’au-delà des tautologies, la démarche impose 
de s’entendre sur ce qui constitue les fonctions prioritaires de ce 
juge

Gazette Spécialisée

DROIT DU DOMMAGE CORPOREL
SOUS LA RESPONSABILITÉ SCIENTIFIQUE DE

•	Claudine BERNFELD
Avocat au barreau de Paris, cabinet Bernfeld Ojalvo Associés

•	Frédéric BIBAL
Avocat au barreau de Paris, cabinet Arpej’

AVEC LA PARTICIPATION DE
Dominique ARCADIO, Mounir BELHAOUES, Audrey BERNARD, William BODILIS, Aurélie COVIAUX, Benoit DECRETTE, Frédéric DELBEZ,  
Aurélia DELHAYE, Daniel GARDNER, Geoffroy GUILBAULT, Benoît GUILLON, Emma LEDUC, Dimitri PHILOPOULOS, Jean-Baptiste PRÉVOST, 
Anaïs RENELIER, Pamela ROBERTIERE, Aline SERVIA, Daphné TAPINOS et Dahbia ZEGOUT





Sommaire

G A Z E T T E  D U  P A L A I S  -  m a r d i  2 0  s e p t e m b r e  2 0 1 6  -  N O  3 24

Directeur honoraire : Jean-Gaston Moore †
Président : François-Xavier Charvet
Directeur de la publication : Pierre-Yves Romain
Rédacteur en chef : Clémentine Kleitz
Rédacteurs : Catherine Berlaud,
Philippe Graveleau, Marie Rajchenbach
Assistante d’édition : Elsa Boulinguez
Assistante de direction : Evelyne Chelza

Direction : 12, place Dauphine 75001 Paris
Tél. : 01 44 32 01 50 / Fax : 01 46 33 21 17
Rédaction : 70, rue du Gouverneur Général Félix Eboué  
92131 Issy-les-Moulineaux Cedex
Tél. : 01 40 93 40 00 / Fax 01 41 08 23 60
Courrier : redactiongp@lextenso.fr

Tarifs 2016
* Prix TTC au n° : 15,32 €
+ frais de port
* Abonnement France (un an) :
Journal seul : 362,46 € TTC
Recueils + table seuls : 372,67 € TTC
Journal, recueil + table : 513,56 €
* Abonnement étranger (un an) :
Journal seul : 405 €
Journal, recueil + table : 621 €

Éditeur :
LA GAZETTE DU PALAIS – SOCIÉTÉ DU HARLAY
SA au capital de 98 460 €
Président : François-Xavier Charvet
Directeur Général : Pierre-Yves Romain
12, place Dauphine 75001 Paris

Internet : www.gazettedupalais.com
Twitter : @gazpal

Commission paritaire n° H 0518T83097
ISSN 0242-6331

Imprimé par Jouve 1, rue du Docteur Sauvé 53100 Mayenne

Illustration de la Gazette spécialisée sur la couverture : 
Fanny Dallé-Asté / Da-fanny

Toute reproduction, même partielle, est interdite,
sauf exceptions prévues par la loi.

Projets d’articles : les manuscrits doivent être adressés par  
courriel en format word à redactiongp@lextenso.fr
et comporter 17 000 caractères maximum (notes de bas
de page et espaces compris). Nous vous remercions
par ailleurs d’indiquer vos coordonnées complètes
ainsi que vos titres ou fonctions professionnels.
La rédaction n’est pas responsable des manuscrits  
communiqués.

Un encart « Entretiens du dommage corporel » est joint 
au présent numéro.

Actualité
■■ Le CNB et le barreau de Paris ressuscitent l’Observatoire 
international des avocats en danger	 5

■■ Palais de justice du XXIe siècle : entrez dans la lumière et oubliez 
le réseau	 7

■■ Les fonctions prioritaires du juge aux affaires familiales
Retour sur un argument de réforme récurrent
libres propos par Aurélia FAUTRÉ-ROBIN	 9

Doctrine
■■ L’interdiction prochaine des violences éducatives ordinaires : une 
évolution symbolique pour les droits des mineurs
note par Geoffroy HILGER sous Proj. L. n° 787, 6 juill. 2016	 13

Jurisprudence
■■ Le Conseil constitutionnel précise les règles de procédure 
applicables dans les cours d’assises de Mayotte
note par Pierre CASTÉRA sous Cons. const., 3 juin 2016	 16

■■ Chronique de jurisprudence de droit des contrats
par Dimitri HOUTCIEFF	 19

■■ Panorama de jurisprudence de la Cour de cassation
par Catherine BERLAUD	 28

■■ Panorama de jurisprudence du Conseil d’État
par Philippe GRAVELEAU	 32

■■ Panorama de jurisprudence de la Cour européenne des droits 
de l’Homme
par Catherine BERLAUD	 34

Gazette Spécialisée

DROIT DU DOMMAGE CORPOREL	
Sous la responsabilité scientifique de
Claudine BERNFELD et Frédéric BIBAL

35

http://lext.so/GPL275b4
http://lext.so/GPL275b4
http://lext.so/GPL275c9
http://lext.so/GPL275c9
http://lext.so/GPL273t6
http://lext.so/GPL272w7
http://lext.so/GPL272w7
http://lext.so/GPL272j1
http://lext.so/GPL272j1
http://lext.so/GPL271j5
http://lext.so/GPL271j2
http://lext.so/GPL271j4
http://lext.so/GPL271n5
http://lext.so/GPL271n5

